
Ref. formation 201910071986

CAP Peintre automobile

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CMAR NOUVELLE-AQUITAINE -
SIÈGE
Delphine SAIVEAU
05.55.79.36.46
87-cfa-contact@cma-
nouvelleaquitaine.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Actif(ve) non salarié(e)
Elève sous statut scolaire

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le titulaire de ce CAP peut intervenir dans tout type d'entreprise de réparation de carrosseries de véhicules automobiles, de cycles et de
motocycles, de matériel aéronautique, ferroviaire, maritime, agricole ou de travaux publics. Le coeur de son activité réside dans la préparation
des surfaces et la mise en peinture des éléments. Son action est complémentaire de celle du carrossier, qui effectue les opérations de
restructuration et de redressage de la carrosserie.Au sein de l'équipe de réparation, l'ouvrier remet en état les éléments en matériaux
composites détériorés avant de réaliser la peinture et de préparer le véhicule pour la livraison. Il travaille en relation avec sa hiérarchie et les
experts, les clients et les utilisateurs, en interne comme en externe

Contenu et modalités d'organisation

Contenu des matières professionnelles :Analyse fonctionnelle et structurelle (y compris lecture d'une représentation d'un élément et/ou d'un
mécanisme) ;Les véhicules et leurs énergies : classification - ensembles mécaniques - systèmes constitutifs ; les circuits électriques -
éclairage - signalisation ; les circuits hydrauliques - lubrification - refroidissement - freinage ; les pneumatiques ; confort - sécurité,
climatisation, chauffage, aide à la conduite et autres ;Les activités de peinture : les matériaux (aluminium, plastiques, composites, aciers) ; les
assemblages ; les produits de recouvrement - de finition ; les techniques d'application ; les matériels et équipements du peintre (cabines,
pistolets et autres) ; les abrasifs ; les protections contre les risques de corrosion ; le marouflage ;Les activités de service : communication ;
organisation de la réparation - collision ; réglementation - les règles de consumérisme ; qualité ; prévention des risques professionnels ; tri
sélectif des déchets.Période de formation en milieu professionnel : 12 semaines

Durées de la formation  *420h en cours du jour
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

CAP peintre automobile - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Après le CAP peinture en carrosserie, la majorité des élèves entrent dans la vie active. Mais il est également possible, sous certaines
conditions, de poursuivre ses études.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00169068
du 01/09/2020 au

30/06/2022
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

00212598
du 06/09/2021 au

30/06/2023
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

00259699
du 01/09/2022 au

30/06/2023
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD



00334278
du 01/09/2023 au

30/06/2024
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

Non
éligible

00425567
du 01/09/2024 au

30/06/2025
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

00425566
du 01/09/2024 au

30/06/2025
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

Non
éligible

00425569
du 01/09/2024 au

30/06/2025
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CFA LE

MOULIN RABAUD

Non
éligible


